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L’ABC : une démarche en faveur de la biodiversité

Données naturalistes
Cartographie 

des enjeux
Plan d’actions

CONNAISSANCE

Un outil d’appropriation des enjeux et de sensibilisation des 
habitants et acteurs locaux

MOBILISATION

Un outil stratégique de l’action locale pour la mise en œuvre de politiques 
(inter)communales en faveur de la biodiversité

PASSAGE A L’ACTION

Sensibilisation 



Deux productions finales essentielles d’un projet réussi

La cartographie des enjeux
Pour une vision spatialisée et partagée des 

enjeux de biodiversité sur le territoire

Le plan d’actions 
Pour préserver la biodiversité durablement 

dans le cadre d’un projet de territoire 



Capitale française de la biodiversité
Valorisation des meilleurs expériences

Atlas de la biodiversité communale (ABC)
Soutien financier sur 3-4 ans
Renforcement de capacités

Bien connaître les atouts et les 
faiblesses du territoire

Établir un plan d’actions

Mobiliser activement les acteurs 
locaux

Définir des axes stratégiques

Territoires engagés pour la nature (TEN)
Soutien régional sur 3 ans

Articulation avec autres programmes (ABC, PVD…)

Mise en action
Connaître et 

mobiliser

Projet de territoire

Planification territoriale
Plans locaux d’urbanisme, 

SCoT, PCAET, PAT, plans 
paysage…

Politiques locales 
Climat, eau, énergie, 

aménagement, logement, 
éducation, développement 

économique…

Contractualisation
Etat : CRTE, contrats de ville… 
Région : CRST, contrats nature, 

de territoire…

L’ABC : un outil indispensable pour des projets de territoire favorables à la 
biodiversité



Un projet de 3 à 4 ans

A l’échelle communale ou intercommunale

Soutien financier de l’OFB possible jusqu’à 
250 000€ et 80% d’un projet 

Des partenariats possibles pour la réalisation 
et l’animation de l’ABC
Associations naturalistes, d’éducation à l’environnement, 
bureaux d’études, Conservatoires d’Espaces Naturels, Parcs 
Nationaux, PNR, services de l’Etat en région… 

Plus de 4 600 communes déjà couvertes par un ABC

C’est quoi un ABC ?



2017 : AAP national de 5 M€ 

19 lauréats, dont 15 communes et 4 interco (34 com.) 

2018 : AAP national de 1,5 M€  

4 lauréats, dont 3 communes et 1 interco (39 com.) 

2019 : pas d’AAP – repêchage sur reliquat budget 2018 

1 intecro (37 com.) 

2020 : AAP national de 2,5 M€ 

13 lauréats, dont 11 communes et 2 interco (32 com.) 

2021 : AAP national de 5,4 M€ (fonds Plan Relance) 

21 lauréats, dont 16 communes et 5 interco (20 com.) 

2022 : AAP national 2 M€

8 lauréats, dont 6 communes et 2 interco (9 com.) 

2023 : AAP national 5 M€

8 lauréats, dont 7 communes et 1 interco (29 com.) 

2024 : AAP national 15 M€

21 lauréats, dont 11 communes et 10 interco (134 com.) 

2025 : AAP national 9 M€

14 lauréats, dont 17 communes et 4 interco (37 com.) 

Zoom sur le déploiement ABC en Occitanie depuis 2017 

▪ Près de 110 lauréats, 80 communes env., 30 intercommunalités (env. 410 communes) 

▪ Désormais tous les départements d’Occitanie sont couverts



Contacts 

Direction Régionale Occitanie OFB

Quentin Vieilledent   Delphine Jung

Quentin.vieilledent@ofb.gouv.fr  delphine.jung@ofb.gouv.fr
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